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ARTICLE 18

À la fin de l’alinéa 2, substituer au taux :

« 1,6 % »,

le taux :

« 1,7 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à augmenter le taux de la contribution sur le chiffre d’affaires des
entreprises pharmaceutiques, en effet le produit de la majoration passera ainsi de 0,6% à 0,7% pour
financer la formation des médecins via les organismes de gestion et la CNAMTS.


